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-La commzsszon de la comptabilite et de l' administration 
de la Communaute et de l' Assemblle Commune, en sa . reunion 
du 22 avril, sous.la prlsidence de .M. N. MARGUE, Vice-President, 
a examine notamment les rapports etablis par les institutions sur 
la situation de leurs depenses administratives et de leurs engage
ments au cours du premier semestre de l'exercice.financier 1954-1955 
ainsi que la situation des finances de la Communaute au 31 de
cembre 1954. 

· M: Martin BLANK a etl design/ comme Rapporteur. 

Le 22 avril 1955, le present rapport a etl adoptl a l'una
nimite. 

Etaient presents: 

M. N. MARGUE, Vice-President, 

Mlle KLOMPE, ( suppllant M. SASSEN conformlment d 
l' article 38, § 3 du Reglement), 

MM. BLANK, KREYSSIG, KuRTZ et STRUYE. 
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RAPPORT 
de M. Martin BLANK 

sur 

la situation des finances de la Communaute au 31 decembre 1954 

et 

sur les rapports semestriels des institutions sur la situation de leurs depenses adminis
tratives et de leurs engagements au cours du premier semestre (1 er juillet 1954 -

31 decembre 1954) de l'exercice financier 1954-1955. 

(TroisU:me exercice) 

Monsieur le President, Mademoiselle, Messieurs, 

1. Afin de lui permettre d'exercer son controle parlementaire, d'une fa<;on 
aussi complete et efficace que possible, sur les questions financieres et budgetaires 
de la Communaute, 1' Assemblee Commune, en sa seance du 11 mars 1953, sur pro
position de la commission de Ia comptabilite et de !'administration a, par une Re
solution, demande a la Haute Autorite de lui faire communiquer les etats previsionnels 
des depenses administratives avant qu'ils aient ete arretes' par la commission des 
quatre Presidents. 

Tout en reaffirmant son intention de communiquer a I' Assemblee toutes les 
informations qu'illui etait possible, la Haute Autorite a fait valoir que les dispositions 
du Traite ne lui permettaient pas toutefois d'acceder a cette demande. 

Aussi, en vue d'assurer a l'Assemblee des moyens de controle en cette ma
tiere dans toute Ia limite du Traite, sur Ia suggestion du President de votre commission 
et en accord avec la Haute Autorite, tel qu'il ressort des declarations de celle-d 
au cours de la session de juin 1953, des rapports semestriels sur la situation des de
penses administratives ont ete etablis par les institutions et transmis regulierement 
a votre commission. 

Votre commission a examine ces documents avec attention. Cet examen a 
donne lieu a uncertain nombre d'observatioils et de remarques. 
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2. Par comparaison avec les rapports qui lui ont ete transmis l'annee passee, 
votre commission se plait tout d'abord a relever deux points: 

a) Comme suite ala Resolution adoptee par l'Assemblee Commune a l'issue 
de sa session extraordinaire de novembre-decembre 1954, par laquelle 
elle a invite la Haute Autorite: 

«a prendre toutes les mesures necessaires pour permettre le controle 
parlementaire de !'utilisation de ses mJyens financiers et a informer 
periodiquement la commission de la comptabilite et de !'administration. 
de la Communaute et de I' Assemblee Commune de I' utilisation de ses 
fonds et de ses intentions concernant leur utilisation future.» 

· la Haute Autorite a saisi !'occasion de la presentation de son rapport sur 
ses depenses administratives du premier semestre de 1' exercice 1954-1955 
pour exposer dans la premiere partie de son rapport la situation de ses 
disponibilites, les recettes du pnnevement general et la repartition du 
produit du prelevement entre les diverses utilisations prevues a !'article 
50 du Traite pour la periode indiquee ci-dessus. 

b) Des divergences tres nettes de conception etant apparues dans la presen
tation des rapports relatifs aux depenses du premier semestre de l'exercice 
financier 1953-1954, la commission prevue a !'article 78 du Traite n'ayant 
alors etabli encore aucun cadre, celle-d a depuis 1ors pris position sur 
certaines donnees de cadre eta suggere aux institutions d'etablir a l'avenir 
leur rapport sur ces donnees. 

3. Aussi, votre commission constate avec satisfaction que la Haute Autorite a 
presente ses comptes financiers et que les institutions ont ete invitees a presenter 
leur rapport semestriel dans une forme et une conception identiques. 

En consequence le present rapport comprend deux parties: 

-·-- Des finances de la Communaute au 31 decembre 1954; 

-- Des ,depenses administratives au cours du premier semestre 1954-1955. 
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PREMIERE PARTIE 

Des finances de Ia Com.m.unaute au 31 decembre 1954 

4. La Haute Autorite a presente sa situation financiere sous differents angles 
soit: 

. - situation generale; 

- recettes du prelevement; 

- autres recettes; 

- avances de tresorerie aux autres institutions; 

-repartition- des disponibilites au 31 decembre 1954; 

- utilisation du prelevement general et des autres recettes ; 

- perequation; 

- emprunts et prets. 

5. La situation generale se solde par une augmentation des avoirs de Frs b. 
1.193.813.466,84 portant ainsi a Frs b. 3.534.992.975,85 le montant des disponibilites 
au 31 decembre 1954. 

6. Les recettes du prelevement dont le taux a ete fixe par decision de Ia Haute 
Autorite a 0,9 %, s'elevent, pour les montants encaisses au cours du premier semestre 
1954-1955, a environ 1.370.000.000 de Frs b. 

Comme autres recettes, la Haute Autorite a environ 20 millions de Frs b. Celles
ci proviennent essentiellement des interc~ts de banque et des interc~ts de portefeuille. 

Votre commission a remarque que le taux d'interet varie beaucoup selon les 
pays. et les lieux de placement. Elle a toutefois remarque aussi que Ia Haute Autorite 
a deploye de grands efforts pour obtenir le meilleur rendement possible de ses 
disponibilites et qu'en bien des cas elle avait deja reussi a ameliorer sensiblement le 
taux d'interet. 

7. Les depenses d'un montant total inferieur de peu a 200 millions de Frs b. com
prennent les depenses administratives de Ia Haute Autorite, les fonds mis a 1a dis
position des trois autres institutions comme moyens de tresorerie pour Ia couverture .· 
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de leurs depenses administratives et d'avances pour la construction de m&sons 
ouvrieres d'un montant de 15 millions de Frs b. 

I 

8. . Les disponibilites au 31 decembi:e 1954 sont reparties en banque de depot du 
preievement et en portefeuille. Des comptes courants sont ouverts pour les fonds 
destines a I' execution des etats previsionnels des depenses administratives. 

9. . Votre commission a egalement releve que Ia Haute Autorite etablissait au 
debut de chaque ·semestre une regie d'affectation des ressources du prelevement. 
En application de cette regie, Ia Haute Autorite a decide en date du 23 juin 1954, 
Ia repartition des ressources prevues pour Ia periode du 1 er juillet au 31 decembre 1954 
comme suit: 

-. fonds de garantie 15/27; 

' - fonds de readaptation 5/27; 

- fonds de recherche technique 2/27; 

.- depenses administratives 5/27. 

On ne manquera pas de remarquer que cette repartition se caracterise par 
Ia partie importante des ressources consacrees a la garantie du credit de Ia Haute 
Autorite et en particulier de ses operations de prets en faveur des industries de la 
Communaute europeenne du charbon et de l'acier. Au 31 decembre 1954les sommes 
affectees au fonds de garantie s'elevent a 2.623.300.000 de Frs b. 

10. Les recettes du prelevement de perequation ne constituent pas un avoir de 
Ia Haute Autorite, !'intervention de celle-d se limitant a un role intermediaire pour 
la perception des fonds de perequation et leur repartition. Ces recettes et leur reparti
tion ont porte au cours du semestre en question sur des sommes legerement supe
rieures a 400 millions de Frs b. 

Quant a l'emprunt de 100 millions de dollars contracte aux Etats-Unis 
d' Amerique, dans son rapport, la Haute Autorite indique a voir pris le 8 decembre 
1954 une premiere serie de decisions de prets pour un montant total de 59.100.000 
dollars. 

11. Votre com~ission de Ia comptabilite et de !'administration de Ia Commu
naute et de I' Assemblee Commune a pris'acte de ces indications financieres. Celles-ci 
n'appellent pas d'observations particuliCr.es en ce qui Ia concerne. 

Elle estime, quant a elle, que par la communication de telles donnees une 
voie se trouve ouveite devant permettre a 1' Assemblee de circonscrire dans son 
examen !'ensemble des questions budgetaires de Ia Communaute. 

Elle est egalement d'avis qu'en bien des points certaines indications financieres 
pourraient interesser d'autres commissions dans leurs competences. Elle tient a Ia 
disposition de celles-ci ces documents. 
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DEUXiEME PARTIE 

Des depenses admin;stratives au cours du p:rem.ier semestre 
de l'exercice 1954-1955 

12. Au sein de nos Padements nationaux, les representants du corps electoral 
ont souvent du deplorer que le budget soit definitivement vote a un moment ou 
l'exercice financier est deja en cour~, et que le rapport de cloture des comptes soit 
soumis a leurs debats avec un retard tel qu'il peut parfois ne plus representer qu'un 
interet historique. 

Pour la Communaute, le Traite a prevu une procedure permettant d'arreter 
l'etat previsionnel des depenses et de le soumettre aux. debats de l'Assemblee Com
mune avant le commencement de l'exercice financier auquel il se rapporte ainsi que 
d'examiner le rapport de cloture des comptes des la fin de l'exercice financier. 

11 y a la une intention certaine des auteurs du Traite et votre commission se · 
permet de relever !'importance du fait qu'une Assemblee parlementaire a a controler. 
les depenses administratives d'organes supranationaux. 

Aussi est-elle parfaitement consciente que les questions relatives aux depenses 
administratives doivent etre traitees avec une attention tout a fait particuliere. 
Votre commission entend poursuivre ses activites dans cet esprit et dans cc sens. 

13. Toutefois elle doit bJen constater·aussi que jusqu'a present eta !'exception 
de son propre etat previsionnel, il n'a pas ete rendu possible a 1' Assemblee, pour 
des raisons relevant de certaines dispositions du Traite, de proceder entierement aux. 
taches des assemblees parlementaires en ce qui concerne les questions budgetaires. 
11 convient en effet de rappeler que dans les conditions presentes, l'etat previsionnel 
general des depenses lui est soumis par la Haute Auto:~;ite avec son rapport general 
une fois qu'il a deja ete arrete. Elle n'a done pas pu meme donner un avis prealable
ment ace' que cet etat previsionp.el soit arrete par une instance qui n'est pas la sienne. 
11 en est de meme du rapport de cloture des comptes. · 

14. Aussi dans l'etat actuel des choses, votre commission se doit-elle d'attacher 
une grande importance aux rapports semestriels sur les depenses administratives 
des institutions. 

Par leur co~unication et leur examen elle en tend en effet: 

- suivre I' execution budgetaire en cours d'exercice; 
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- permettre a notre Assemblee de faire connaitre son point . de vue , sur 
cette execution budgetaire en cours d'exercice et rendre possible ainsi 
que ses vreux et ses points de vue soient entendus et suivis, lorsque ceci 
est encore possible, soi~ avant que les comptes soient definitivement arretes; 

donner son avis ayant pour effet d'influencer la preparation des etats 
previsionnels et ceci avant qu'ils' lui soient soumis dans leur forme definj-
~e; . 

- posseder un element d'information supplementaire lors de la discussion 
de. ~es etats previsionnels et controler alors si ses observations ont ete 
SUIVIeS. 

15. Aussi considere-t-elle que ces rapports sont a lui soumettre dans une certaine 
forme et presentation et contenir suffisamment d'indications et de renseignements 
pour atteindre la valeur que votre commission leur attribue et lui servir ainsi a exer
cer sa mission de controle. 

· ··Presentation et contenu des rapports semestriels 

16. Au point 3 de ce rapport, il a ete mentionne que votre commission s'etait 
plu a remarquer que la commission prevue a !'article 78 du Traite, voulant eviter 
les divergences de conception et de presentation qui avaient preside a !'elaboration 
des rapports relatifs au premier semestre de l'exercice clos le 30 juin 1954, avait 
pris position sur certaines donnees de cadre. II y a eu la une intention certes louable. 
Cependant votre commission est bien obligee de· constater a l'exam~n des rapports 
qui lui ont ete soumis que des divergences existent encore, que les suggestions donnees 
aux quatre institutions n'ont pas toujours ete retenues et qu'en generalle contenu des 
rapports ne vient pas a la rencontre de ce que votre commission attendait d'eux et 
ne lui permettait guere d' exercer son controle comme il se doit. 

Les ohservations de votre commission a ce sujet portent dans !'ensemble 
tant sur le fond que sur la forme et en particulier sur les rapports de la Cour et du 
Conseil. · 

Les montants portes comme depenses et comme engagements au 31 decembre 
1954 ne sont pas rattaches a une periode de l'exercice d'apres un critere bien defini. 
Tantot il a pu etre deduit que les montants portes comme depenses au 31 d~cembre 
1954 comprenaient la totalite des depenses relatives au premier semestre, refletant 
done le cou.t de ce semestre, tantot qu'ils n'en etaient qu'une partie, soit les depenses 
effectivement payees. La meme remarque s'applique aux montants portes au' 31 
decembre 1954 comme engagements dont ·souvent une grande partie etait relative 
au deuxieme semestre de 1' exercice. 

II est done apparu a votre commission que les rapports qui lui ont ete transmis 
ne permettaient pas aisement d'analyser le montant des depenses effectuees, d'exa
miner !'evolution des depenses, de constater le cou.t du premier semestre, de verifier 
la juste execution budgetaire ni de se faire une idee quelconque des depenses pou
vant effectiv~ment se produire au cours du- deuxieme semestre. 
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17. Ces documents etant a l'usage de votre commission et etant donne qu'il lui 
appartient d' en faire rapport, celle-ci doit pouvoir y trouver les indications et ren
seignements qu'elle juge utile pour l'accomplissement de sa mission, et malgre 
qu'elle ait deja presente des observations a ce sujet l'annee passee, elle se voit dans 
!'obligation a nouveau de preciser certains points. 

Les rapports devraient indiquer: 

- les depenses effectivement payees a la fin du semestre; 

- les engagements de depenses non encore payes mais venus a echeance 
au cours du semestre en question. 

II serait bon egalement que les rapports laissent prevoir une evaluation des 
depenses a charge du deuxieme semestre compte tenu des engagements pris a la 
fin du premier semestre et venant a echeance au cours du deuxieme semestre. 

Virements de credits et etats previsionnels supplementaires 

18. A ce sujet, votre commission est d'avis que les institutions doivent s'efforcer 
d'evaluer avec le maximum de justesse' les credits de leurs etats previsionnels et, 
par suite, que les virements de credits deviennent !'exception. 

Elle comprend neanmoins qu'au cours des annees d'organisation, de mise en 
place des institutions et au debut de I' application du Traite, ces evaluations ne peuvent 
pas toujours etre fondees avec rigueur en toute connaissance de cause. Elle considere 
comme but a atteindre que la pratique des virements de credits devrait dans l'avenir 
etre limitee autant que possible et que ces virements ne devraient alors recevoir 
autorisations que lorsqu'ils sont causes par un fait nouveau n'ayant reellement pas 
pu etre prevu lors de l'etablissement de l'etat previsionnel et ceci en particulier pour 
la Haute Autorite et la Cour de Justice, institutions ayant la possibilite expresse selon 
le Traite de demander en cours d'exercice un etat previsionnel supplementaire. 

Par rapport a !'execution des etats previsionnels precedents, votre commission 
a pu constater avec satisfaction que deja pour l'etat previsionnel en cours d'execution 
il semblait apparaitre que cette pratique des virements de credits allait en diminuant. 

Quant aux etats previsionnels supplementaires, votre commission se doit de 
rappeler que le Traite en son article 78, paragraphe 5, prevoit expressement qu'ils 
doivent etre soumis aux memes regles que l'etat previsionnel general, c'est-a-dire 
etre Soumis en tant que tel a l'Assemblee. Toutefois cette procedure n'est pas jusqu'a 
present appliquee. L' Assemblee ne prend en effet connaissance de ces etats supple
mentaires que par l'intermediaire du rapport de cloture des comptes. Considerant 
qu'il peut ne pas etre necessaire de reunir 1' Assemblee chaque fois qu'un etat pre
visionnel supplementaire serait demande, elle propose alors que 1' Assemblee charge 
sa commission de la comptabilite et de !'administration: d'examiner les etats previ
sionnels supplementaires demandes en son nom. 
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Personnel, effectils et regles en vigueur 

19. Les questions relatives aux regles en vigueur dans les institutions de la Com
munaute en matiere de traitements, indemriites, charges sociales et remboursement 

·de frais, ont fait !'objet d'une note de la commission prevue a !'article 78 du Traite. 
Cette note reprend en les resumant les dispositions particulieres aux membres de la 
Haute Autorite et de la Cour de Justice, dispositions decidees par le Conseil special 
de Ministres, et les dispositions communes applicables aux agents des quatre institu
tions. Ces dernicres dispositions sont contenues dans les contrats et dans un reglement 
provisoire du personnel arrete par les institutions. 

Ces dispositions ne devaient etre que provisoires en l'attente de !'elaboration 
et de la mise en vigueur d'un Statut. Or ce Statut n'etant toujours pas et~bli dans 
sa forme definitive, il s'avere que les dispositi,ons du reglement provisoire du per
sonnel appellent des a present de nombreuses observations et ceci tant quant a leur 
esprit qu'a leur application. ·· 

20. Quant aux effectifs, seule Ia Haute Autorite a publie dans son rapport l'evo-
- lution et Ia repartition au point de vue des echelles de traitement et par service de ses 

agents. Cet effectif a ete eleve progressivement de 543 a 569 au cours du semestre en 
question, le nombre autorise etant de 606 agents. L'augmentation qui en est resultee 
a porte essentiellement sur des agents de classement moyen et inferieur. 

Votre commission exprime le vreu que les autres institutions publieront egale
ment a l'avenir de telles indications. 

Depenses de t'onctionnement 

21. Dans les depenses de fonctionnement, il a ete remarque !'importance des 
frais relatifs a Ia location eta l'entretien des immeubles. Par rapport a l'annee passee, 
ces depenses sont en augmentation, augmentation due a l'accroissement des services 
et de l'effectif qu'il a fallu installer. 

Les immeubles occupes par les institutions sont disperses et de ce fait il est 
necessaire d'employer de nombreux auxiliaires afin d'assurer Ia liaison entre les 
services et les administrations. 

Votre commission a note que !'installation des institutions a ete completee 
et amelioree eta ce sujet elle se plait a reconnaitre !'effort entrepris par le Gouverne
ment luxembourgeois. 

Elle a du neanmoins prendre aussi en consideration que notre Assemblee 
tenant ses sessions a Strasbourg, et ceci tant pour des raisons politiques que pour des 
raisons de commodites, il resulte que la quasi-totalite du personnel de son secretariat 
doit se deplacer, ce qui entraine, evidemment, d'importantes depenses notamment 
pour frais de mission sans tenir compte meme des inconvenients materiels qui en 
decoulent. 
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Or il va de soi que dans l'etat actuel des choses, il ne peut etre envisage ni 
la question de construction de locaux a usage de la Communaute ni meme la con
clusion de baux a long terme et done d'un cou.t certainement moins eleve. 

22. Pour ces differentes raisons, votre commission reitere-t-elle son avis selon 
lequel le probleme d'un siege stable et definitif soit etudie par les instances compe

- tentes et qu'il se trouve fixe, et ceci dans des delais rapproches. 

23. Les depenses de renouvellement d'equipement dans leur ensemble n'ont pas 
appele de remarques particulieres. II y a eu lieu .de preciser toutefois que celles-ci 
entrant dans la categorie des depenses ordinaires, il doit etre veille a ce qu'elles ne 
consistent qu'en des depenses etant reellement de renouvellement c'est-a-dire ayant 
pour but de maintenir, en quantite au moins egale, le patrimoine mobilier et materiel 
des institutions. 

24. Parmi les depenses diverses de fonctionnement des services, des credits impor
tants avaient ete ouverts pour l'achat de livres, periodiques, journaux et frais de 
bibliotheque .. Votre commission a pu constater que les rapports qui lui ont ete soumis 
indiquent que les depenses effectives sont restees dans la limite raisonnable. Elle en 
deduit que dans les prochains etats previsionnels, les credits ouverts a cet effet pour
raient etre reduits. Cette reduction devrait etre possible tout particulierement ala 
Haute Autorite, ala Cour de Justice et au Conseil. On se rappellera en effet que lors 
de la discussion des derniers etats previsionnels, il avait ete convenu que les biblio
theques de ces trois institutions auraient un caractere technique et se reduiraient a 
ne comprendre que des ouvrages specialises au service particulier de ces institutions 
et que !'installation d'une bibliotheque centrale de la Communaute et commune aux 
quatre institutions etait prise en charge par le budget de l'Assemblee Commune. 

Depenses diverses 

25. . Parmi les depenses dites « diverses » inscrites au chapitre III des etats previ
sionnels de la Haute Autorite, de la Cour de Justice et du Conseil et a !'article 370 
de l'Assemblee Commune, votre commission s'est plu a constater que comme suite 
a la demande formulee par 1' Assemblee en sa reunion de mars 1954, il avait ete etudie 
d'etendre au second degre l'enseignement commun deja donne a l'ecole primaire 
pour les enfants des agents de la Communaute. Cet enseignement a effectivement 
commence a etre donne au cours du premier semestre de l'exercice financier 
1954-1955. 

Ainsi se trouve actuellement realisee la premiere fondation europeenne 
d'enseignement du premier et du second degre. 

Depenses extraordinaires 

26. Lors de l'examen des depenses extraordinaires, votre commission a ete d'avis 
qu'a !'occasion de !'elaboration des prochains etats previsionnels, une certaine mise 
au point soit faite sur la qualite des depenses extraordinaires et notamment qu'elles 
ne comprennent que les frais d'investissement ou de premiere installation. De plus, 
votre commission estime que dans l'avenir ces depenses se reduiront. 
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Re:marques particulieres 

27. Dans le detail des rapports, votre commission a releve quelques points parti-
culiers qu'elle pense devoir mentionner. · 

Ainsi elle a du constater a son regret que la Haute Autorite a deja utilise a la 
fin du premier semestre plus des deux tiers de ses credits ouverts a !'article 12 «pour 
heures supplementaires et personnel temporaire ». A noter que si I' on separe de ces 
depenses celles relatives aux heures supplementaires payees aux agents permanents, 
les depenses pour le personnel temporaire proprement dit atteignent le montant 
des credits ouverts a cet effet. Or, le premier semestre comprend une periode de 
vacances et, en general, l'activite est reduite, de meme qu'il n'y a eu qu'une seule 
session de l' Assemblee Commune. Rappelons aussi que la Haute Autorite a augmente 
son effectif permanent de 26 agents et qu'illui reste encore a pourvoir au 31 decembre 
1954, 37 postes de titulaires. 

28. Par contre, les credits ouverts a l'etat previsionnel de la Haute Autorite pour 
depenses de publications et d'informations (article 23) et en particulier pour celles 
d'informations, de vulgarisation et de participation a des manifestations publiques 
n'ont ete que tres peu utilises. 

Votre commission estime ace sujet que la Haute Autorite doit Ia aussi mener 
a bien ses activites en cette matiere et elle a le sentiment qu'une information sous 
forme de vulgarisation est actuellement necessaire. 

29. Quant aux depenses extraordinaires de la Haute Autorite, celle-ci indique 
dans son rapport que le montant des depenses atteint au cours du premier semestre 
laisse prevoir que les credits ouverts ne seront pas suffisants. Elle explique cette situa
tion par le fait que des mouvements se sont produits dans son personnel, que quinze 
agents p.otamment ont quitte le service au cours du premier semestre et que, par 
suite, elle a du engager des frais non seulement a I' occasion de la cessation des fonctions 
des agents mais aussi pour la premiere installation des candidats recrutes en rem
placement. Considerant ceci comme un fait nouveau, elle a done impute les depenses 
qui en sont resultees au chapitre des depenses extraordinaires. Votre commission 
n'est pas d'accord avec ce point de vue et elle estime qu'un mouvement a l'interieur 
d'un effectif d'environ 600 agents, n'est pas un fait nouveau et que les depenses ace 
sujet sont bien des depenses de renouvellement done ordinaires et non extraordinaires. 

30. Votre commission a egalement observe qu'a l'etat previsionnel de la Cour 
de Justice figure un article llbis intitule «complement des cadres» et que les credits 
ouverts a cet article n'ont pas du tout ete utilises. La Cour a justifie dans le commen
taire a son etat previsionnell'inscription d'un credit d'un montant de 4.500.000 Frs b. 
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·a cet effet en invoquant qu'elle voudrait completer son cadre fixe a 70 agents lorsque 
le volume des affaires le necessitera et porter alors son effectif a 80 agents. Votre 
commission estime que cette methode est contraire et que la Cour devrait alors non 
pas prevoir de tels credits dans ses depenses ordinaires mais lorsque besoin s'en fera, 
de demander un etat previsionnel supplementaire. 

Votre commission prie I' Assemblee de faire siennes les observations et propo
sitions contenues dans ce rapport. 
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